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Description 

La  présente  invention  est  relative  au  domaine 
du  réchauffage  et  de  la  cuisson  de  produits  divers 
et  elle  concerne,  plus  particulièrement,  le  domaine 
du  réchauffage  ou  de  la  cuisson  par  application  de 
micro-ondes. 

Le  réchauffage  ou  la  cuisson  de  produits  divers 
par  micro-ondes  s'effectue  en  disposant  de  tels 
produits  sur  un  support  placé  dans  une  cavité 
d'application  fermée. 

Si  l'application  de  micro-ondes  permet,  effecti- 
vement,  de  réchauffer  ou  de  cuire  un  produit,  on 
constate  qu'en  procédant  de  la  sorte,  celui-ci,  ré- 
chauffé  ou  cuit,  ne  possède  plus  les  mêmes  quali- 
tés  que  celles  présentées  par  un  même  produit 
soumis  à  un  mode  de  réchauffage  ou  de  cuisson 
différent. 

Ceci  est  particulièrement  le  cas  dans  le  domai- 
ne  d'application  préféré,  mais  non  exclusif,  de  la 
cuisson  ou  du  réchauffage  de  denrées  alimentaires 
qui  sont  réputées  pour  perdre  en  partie  leurs  quali- 
tés  organoleptiques  et/ou  nutritionnelles,  après 
avoir  été  soumises  à  l'action  de  micro-ondes. 

Le  caractère  physique  de  certaines  denrées 
peut  même,  dans  certains  cas,  être  atteint  par 
éclatement  ou  rupture  de  peau  extérieure,  tégu- 
ment,  cosse  ou  autre  enveloppe. 

Ceci  semble  pouvoir  être  mis  au  compte  de 
l'agitation  des  molécules  d'eau  libres  et  piégées 
dont  la  dissociation  provoque  l'émission  de  va- 
peurs  diffusantes,  entraînant  avec  elles  certains  au 
moins  des  principes  du  produit  qui  se  trouve  ainsi 
dans  un  état  pouvant  être  qualifié  de  partiellement 
dégradé. 

Pour  tenter  d'éliminer  cet  inconvénient,  ainsi 
que  pour  éviter  les  pollutions  de  la  cavité  d'applica- 
tion  par  éclatement  des  peaux,  téguments  ou  au- 
tres  enveloppes,  il  est  parfois  préconisé  de  recou- 
vrir  les  produits  d'un  couvercle  en  forme  de  cloche, 
réalisé  en  une  matière  transparente  aux  micro- 
ondes,  telle  qu'en  verre  ou  en  matière  plastique. 

La  mise  en  oeuvre  d'un  tel  couvercle  permet 
de  constater  que  le  phénomène  fondamental  ci- 
dessus,  découlant  de  l'application  de  micro-ondes, 
subsiste,  mais  que  l'eau  en  phase  vapeur  issue 
des  produits,  tend  à  se  liquéfier  au  contact  du 
couvercle  et  à  se  reconstituer  en  phase  liquide 
dans  l'enceinte  de  confinement  en  formant  une 
nappe  liquide  contenue  par  le  plateau  et  dans 
laquelle  baigne,  au  moins  en  partie,  le  produit. 

Si  l'application  d'un  tel  couvercle  permet  d'évi- 
ter  les  projections,  en  revanche,  elle  ne  règle  pas 
le  problème  fondamental  de  la  dispersion  et  de  la 
perte  de  certains  des  principes  des  produits,  ni 
celui  de  l'extraction  d'une  grande  quantité  de  molé- 
cules  d'eau,  deux  facteurs  responsables  de  la  mo- 
dification  des  propriétés  des  produits,  telles  qu'or- 

ganoleptiques  et  nutritionnelles  de  denrées  alimen- 
taires. 

Outre  les  inconvénients  ci-dessus,  il  convient 
de  noter,  par  ailleurs,  que  l'application  de  micro- 

5  ondes,  notamment  pour  la  cuisson  de  viandes,  ne 
permet  pas  d'obtenir  une  progression  contrôlée 
centripète  de  la  cuisson  de  la  denrée,  à  même  de 
fournir,  selon  la  durée  d'exposition,  une  cuisson  en 
surface,  intermédiaire  ou  à  coeur,  permettant  de 

io  répondre  aux  exigences  de  cuisson  habituellement 
qualifiées  de  "bleu",  "saignant",  "à  point". 

Dans  le  même  ordre  d'idée,  il  convient  de  citer 
la  demande  DE-B-1  149  473  concernant  un  four 
micro-ondes  comportant,  dans  la  cavité  d'applica- 

75  tion,  un  élément  insérable  définissant  une  enceinte, 
comportant  au  moins  une  paroi,  interposé  entre 
l'enceinte  et  le  générateur  et  ouvert  en  façade  en 
coïncidence  avec  la  porte  du  four. 

Un  tel  élément,  réalisé  en  matière  plastique,  en 
20  verre  ou  en  céramique,  assume  une  fonction  de 

protection  et  peut,  tout  au  plus,  être  considéré 
comme  à  même,  en  outre,  d'éviter  les  projections, 
au  même  titre  que  le  couvercle  précédent. 

La  technique  antérieure  connaît  une  proposition 
25  visant  à  apporter  une  solution  au  problème  ainsi 

posé.  Il  s'agit  de  la  demande  de  brevet  FR-A-82  03 
328  (2  501  031)  se  rapportant  à  un  appareil  de 
cuisson  à  la  vapeur  insérable  dans  un  four  à  micro- 
ondes.  Selon  l'enseignement  divulgué,  l'appareil 

30  comprend  un  récipient  transparent  aux  micro-on- 
des  et  contenant,  au  moins  en  partie,  un  récipient 
réfléchissant  les  micro-ondes  et  ayant  un  fond  per- 
foré  espacé  du  fond  du  récipient  transparent  pour 
délimiter  un  réservoir  apte  à  contenir  une  réserve 

35  d'eau.  L'appareil  est  complété  par  un  couvercle. 
A  supposer  que  cet  appareil  apporte  un  résul- 

tat  positif,  il  faut  noter  qu'il  est  d'une  structure 
complexe  et  encombrante  à  laquelle  se  trouvent 
attachés  deux  aspects  négatifs  rédhibitoires  pour 

40  une  large  diffusion  commerciale.  Le  premier  réside 
dans  le  coût  et  l'aspect  pratique  d'utilisation,  tel 
que  mise  en  place  et  nettoyage.  Le  second  tient  à 
la  réduction  sensible  de  la  capacité  utile  propre  et 
de  celle  des  cavités  d'application  des  fours  à 

45  micro-ondes. 
La  technique  antérieure  connaît  aussi  la  propo- 

sition  faite  par  le  brevet  US  3  854  023  préconisant 
un  récipient  avec  couvercle  destiné  à  contenir  les 
aliments.  Le  récipient  et  le  couvercle  sont  réalisés 

50  en  un  matériau  perméable  aux  micro-ondes  et  po- 
reux.  Cette  technique  ne  donne  pas  satisfaction  car 
elle  implique  l'existence  d'un  matériel  non  adapté 
aux  fours  micro-ondes  et,  surtout,  s'opposant  à 
toute  perception  variable  du  déroulement  du  pro- 

55  cessus  de  cuisson  ou  réchauffage. 
La  présente  invention  entend  remédier  aux  in- 

convénients  ci-dessus  en  proposant  un  nouveau 
dispositif  susceptible  d'être  utilisé  pour  la  cuisson 
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ou  le  réchauffage  de  produits  et,  plus  particulière- 
ment,  de  denrées  alimentaires  par  application 
d'énergie  micro-ondes. 

Le  dispositif  selon  l'invention  est  particulière- 
ment  conçu  pour  préserver  les  qualités  intrinsè- 
ques  des  produits  et,  notamment,  organoleptiques 
et  nutritionnelles  d'une  denrée  alimentaire,  et  pour 
offrir  une  possibilité  de  contrôle  de  cuisson  ou 
réchauffage  en  surface,  en  sous-couche  ou  à  coeur 
d'un  produit. 

Un  autre  objectif  du  dispositif  selon  l'invention 
est  de  rendre  possible  une  cuisson  ou  réchauffage 
par  micro-ondes  préservant  le  caractère  moelleux 
des  denrées  alimentaires,  d'une  façon  analogue  au 
mode  de  cuisson  traditionnel  par  four  ou  à  la 
vapeur. 

Un  autre  objectif  de  l'invention  est  de  proposer 
un  dispositif  pour  la  cuisson  ou  le  réchauffage,  en 
combinaison  avec  un  four  micro-ondes,  qui  offre 
l'avantage  supplémentaire  de  constituer,  au  moins 
partiellement,  un  accumulateur  thermique  permet- 
tant  de  maintenir  au  chaud,  pendant  une  durée 
déterminée,  après  cuisson  ou  réchauffage,  le  pro- 
duit  ayant  été  soumis  à  application  de  micro-on- 
des. 

Pour  atteindre  l'objectif  ci-dessus,  le  procédé 
selon  l'invention,  qui  est  du  type  de  ceux  qui, 
d'une  part,  mettent  en  oeuvre  une  cuisson-réchauf- 
fage  de  produits  divers  dans  un  four  micro-ondes 
délimitant  une  cavité  d'application  reliée  à  un  gé- 
nérateur  micro-ondes,  accessible  par  une  porte  à 
fenêtre  transparente  et  contenant  un  élément  insé- 
rable  délimitant  une  enceinte  de  cuisson-réchauffa- 
ge,  ouverte  en  façade  et  comportant  au  moins  une 
paroi  interposée  entre  l'enceinte  et  le  générateur  et 
qui,  d'autre  part,  prévoient  la  génération  de  vapeur 
dans  l'enceinte  pendant  la  cuisson-réchauffage,  est 
caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  à  générer  de  la 
vapeur  dans  l'enceinte  par  vaporisation  d'eau 
contenue  dans  l'élément  délimitant  l'enceinte,  cet 
élément  étant,  d'une  part,  fabriqué  en  une  matière 
poreuse  rétentrice  d'eau,  perméable  à  l'énergie 
micro-ondes,  et,  d'autre  part,  pourvu  d'un  revête- 
ment  étanche  à  l'eau  hormis  sur  sa  face  dirigée 
vers  l'enceinte. 

Diverses  autres  caractéristiques  ressortent  de 
la  description  faite  ci-dessous  en  référence  aux 
dessins  annexés  qui  montrent,  à  titre  d'exemples 
non  limitatifs,  des  formes  de  réalisation  de  l'objet 
de  l'invention. 

La  flg.  1  est  une  perspective  d'une  première 
forme  de  réalisation  d'un  dispositif  de  cuisson  se- 
lon  l'invention. 

La  flg.  2  est  une  perspective  en  coupe  partielle 
illustrant,  à  plus  grande  échelle,  un  détail  de  réali- 
sation  du  dispositif. 

La  flg.  3  est  une  perspective  illustrant  une 
forme  d'exécution  de  l'objet  de  l'invention. 

La  flg.  4  est  une  coupe-élévation  d'un  dévelop- 
pement  selon  la  flg.  3. 

La  flg.  1  montre  un  four  micro-ondes  1  com- 
portant,  par  exemple  à  l'arrière,  un  compartiment  2 

5  générateur  et,  à  l'avant,  un  compartiment  3  d'utili- 
sation  délimitant  une  cavité  d'application  4  ouverte 
sur  la  façade  5  et  pourvue  d'une  porte  6  possé- 
dant,  comme  cela  est  connu,  un  panneau  vitré  7. 

Dans  une  première  forme  de  réalisation,  l'ap- 
io  pareil,  représentant  un  élément  insérable  dans  la 

cavité  4,  est  constitué  par  une  plaque  8  réalisée 
(flg.  2)  en  une  matière  poreuse  9,  telle  qu'en  argile 
ou  en  grès,  compatible  avec  la  fonction  alimentaire 
et  perméable  aux  micro-ondes.  Le  caractère  po- 

15  reux  de  la  matière  première  de  la  plaque  8  doit 
s'entendre  comme  répondant  à  l'aptitude  de  pou- 
voir  assurer  la  rétention  d'une  réserve  d'eau. 

De  préférence,  la  plaque  possède  une  épais- 
seur  constante  qui  peut  être  choisie  en  fonction  du 

20  pouvoir  de  rétention  d'eau  qu'il  est  souhaité  confé- 
rer.  La  plaque  comporte,  sur  l'ensemble  de  ses 
faces,  hormis  une  face  principale,  telle  que  8a,  un 
revêtement  10  en  une  matière  étanche  à  l'eau, 
transparente  aux  micro-ondes,  de  préférence  de 

25  qualité  alimentaire  et  apte  à  supporter  une  tempé- 
rature  relativement  élevée,  au  moins  égale  à  100° 
C.  Le  revêtement  10  peut  être  de  toute  nature 
appropriée  compatible  avec  la  matière  9  et,  par 
exemple,  formé  par  un  faïençage,  un  vernissage, 

30  un  émaillage. 
La  plaque  8  est  réalisée  de  manière  à  pouvoir 

être  insérée  dans  la  cavité  4,  de  manière  à  être 
interposée  entre  les  produits  à  cuire  ou  à  réchauf- 
fer  et  le  générateur  micro-ondes.  En  général,  la 

35  plaque  8  est  placée  face  à  l'ouverture  du  guide 
d'onde.  La  plaque  8  délimite  ainsi,  dans  la  cavité  4, 
une  enceinte  de  cuisson-réchauffage  11  dont  un 
côté  au  moins  est  formé  par  la  matière  constitutive 
de  la  plaque.  Le  mode  d'insertion  de  la  plaque  8 

40  est  choisi,  dans  tous  les  cas,  pour  que  la  face  8a, 
dépourvue  du  revêtement  10,  soit  orientée  vers 
l'intérieur  de  l'enceinte  11.  A  cette  fin,  il  peut  être 
prévu  de  faire  comporter,  à  certaines  des  parois  de 
la  cavité  4,  des  moyens  12  d'insertion  orientés  de 

45  façon  à  éviter  toute  mise  en  place  erronée  de  la 
plaque  8. 

Lors  de  l'utilisation,  la  plaque  8  est  imbibée 
d'eau  par  sa  face  rétentrice,  en  utilisant  tout  moyen 
approprié,  notamment  un  distributeur  d'un  aérosol. 

50  L'apport  d'une  réserve  d'eau  peut  aussi  se  faire 
par  trempage. 

Après  mise  en  fonctionnement,  l'énergie  micro- 
ondes  distribuée  dans  l'enceinte  11,  dans  laquelle 
est  disposé  un  produit  à  cuire  ou  à  réchauffer, 

55  traverse  l'élément  8  avant  d'atteindre  le  produit  et 
provoque  l'agitation  des  molécules  d'eau  retenues 
par  la  matière  9.  La  plaque  8  se  conduit  ainsi 
comme  une  barrière  intermédiaire,  générant  une 

3 
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vaporisation  de  l'eau  incluse  qui,  en  raison  du 
revêtement  10,  diffuse  dans  le  volume  de  confine- 
ment  de  l'enceinte  11.  La  phase  vapeur  ainsi  diffu- 
sée  occupe  l'ensemble  de  l'enceinte,  est  soumise 
à  agitation  par  les  micro-ondes  ayant  traversé  la 
paroi  8  et  contribue  ainsi  à  créer  une  atmosphère 
de  réchauffage  ou  de  cuisson  pouvant  être  compa- 
rée  à  la  méthode  traditionnelle  à  la  vapeur. 

Cette  atmosphère  vapeur,  voisine  de  la  satura- 
tion,  baigne  le  produit  et  s'oppose  à  la  vaporisation 
des  molécules  d'eau  libres  et  piégées  de  ce  pro- 
duit  qui  est  ainsi  préservé  sans  dégradation  dans 
un  état  favorable  à  une  montée  en  température  de 
réchauffage  ou  de  cuisson  par  les  micro-ondes  qui 
l'atteignent. 

Dans  le  cas  de  denrées  alimentaires,  les  molé- 
cules  d'eau  maintenues  à  l'intérieur  du  produit 
contribuent  ainsi  à  maintenir,  avec  les  principes 
gustatifs  et  vitaminiques  qu'elles  retiennent,  les 
qualités  organoleptiques  et  nutritionnelles  de  l'ali- 
ment.  Ces  molécules  d'eau  internes  permettent 
aussi  de  faire  intervenir  une  montée  en  températu- 
re  croissant  progressivement  vers  l'intérieur,  depuis 
la  périphérie  de  l'aliment  qui  peut  ainsi  être  soumis 
à  une  cuisson  croissant  également  dans  le  même 
sens.  Il  devient  ainsi  possible  de  réaliser  des  cuis- 
sons  à  coeur  ou  non  et  de  réaliser,  notamment 
pour  la  viande,  des  cuissons  saignantes  ou  à  point, 
réputées  impossibles  à  obtenir  par  chauffage 
micro-ondes. 

L'atmosphère  vapeur  permet,  également,  d'ob- 
tenir  une  sauce  non  cuite,  résultant,  soit  d'un  ap- 
port,  soit  d'une  condensation,  voire  d'écoulement 
de  liquides  organiques  et  de  disposer  ainsi  d'un 
met  cuit  offrant  des  caractéristiques  d'appétance 
comparables  à  celles  obtenues  par  les  modes  de 
cuisson  traditionnels. 

La  masse  de  matière  9  constitue  une  réserve 
permettant  de  disposer  d'une  accumulation  d'eau 
suffisante  dans  le  cas  où  il  convient  d'assurer  une 
durée  de  réchauffage  ou  de  cuisson  longue. 

La  flg.  3  illustre  un  développement  selon  le- 
quel  l'élément  insérable  8  est  réalisé  sous  la  forme 
d'une  cloche  20,  par  exemple  parallélépipédique. 
La  cloche  est  réalisée  en  une  matière  poreuse 
répondant  aux  conditions  précédentes  et  se  trouve 
dépourvue  du  revêtement  10  sur  ses  faces  inter- 
nes.  La  cloche  est  insérable  dans  la  cavité  4, 
délimite  par  elle-même  l'enceinte  11  et  possède, 
dans  sa  paroi  périphérique,  une  section  ouverte  21 
destinée  à  être  orientée  en  façade.  La  cloche  20 
peut  être  pourvue  d'une  base  22  constituant  la  sole 
de  l'enceinte  11.  La  cloche  20  présente  toute  forme 
géométrique  appropriée  et,  de  préférence,  une  for- 
me  homothétique  à  la  cavité  4. 

Selon  un  développement  de  la  flg.  4,  l'élément 
8  est  constitué  par  une  enveloppe  20a  faisant 
corps  avec  un  four  à  micro-ondes  1.  L'enveloppe 

20a  est  réalisée  pour  constituer  un  garnissage  in- 
terne  du  four  et  pour  délimiter  l'enceinte  11.  L'en- 
veloppe  20a  est  réalisée  pour  posséder,  comme 
précédemment,  une  face  ouverte  correspondant  à 

5  la  façade  du  four  d'introduction-extraction  des  pro- 
duits  ou  denrées  devant  être  réchauffés  ou  cuits. 
La  face  ouverte  est,  de  préférence,  définie  par  un 
bord  plan  23  s'inscrivant  dans  le  plan  P  de  la 
façade  qui  est  pourvu  d'une  garniture  d'étanchéité 

io  24  apte  à  coopérer  avec  une  porte  25. 
L'enveloppe  20a  est  réalisée,  comme  précé- 

demment,  en  une  matière  3  poreuse  et  comporte, 
à  l'exclusion  de  ses  faces  internes  délimitant  l'en- 
ceinte  11,  un  revêtement  26  répondant  aux  mêmes 

15  caractéristiques  que  le  revêtement  10. 
L'enveloppe  20a  est  associée,  montée  ou 

adaptée  dans  le  four  1  pour  être  adjacente  au 
moins  par  une  face  extérieure  à  un  guide  d'ondes 
27  équipé  d'un  générateur  micro-ondes  non  repré- 

20  senté.  Il  doit  être  considéré  que  les  moyens  techni- 
ques  de  génération  et  d'acheminement  des  micro- 
ondes  relèvent  de  la  technique  connue  pour  l'hom- 
me  de  l'art  et  ne  sont  pas  affectés  par  l'objet  de 
l'invention.  Ainsi,  les  micro-ondes  transmises  par  le 

25  guide  27  sont  distribuées  à  travers  une  paroi  au 
moins  de  l'enveloppe  20a  dans  l'enceinte  11  dans 
laquelle  elles  sont  réfléchies  par  une  jaquette  inter- 
ne  28  entourant  les  faces  de  l'enveloppe  non  adja- 
centes  au  guide  27. 

30  II  est  avantageusement  prévu  de  délimiter, 
dans  l'épaisseur  de  l'enveloppe  20a  des  canaux  29 
raccordés  à  un  circuit  d'arrivée  d'eau  30  contrôlé 
par  un  robinet  31.  Par  ces  moyens,  il  devient 
possible  de  faciliter  la  phase  de  constitution  de  la 

35  réserve  d'eau  dans  l'épaisseur  de  la  matière  poreu- 
se. 

Les  canaux  29  peuvent  être  distribués  de  toute 
façon  appropriée  pour  faciliter  la  dispersion  de 
l'eau  au  sein  de  la  matière  poreuse.  Les  canaux  29 

40  peuvent  être  de  simples  trous  ménagés  dans 
l'épaisseur  de  la  matière  poreuse  ou  des  cannes 
perforées  32  insérées. 

Le  ou  les  robinets  31  sont,  de  préférence, 
constitués  par  des  électrovannes  dont  l'alimenta- 

45  tion  est,  par  exemple,  placée  sous  la  dépendance 
d'un  commutateur  de  sélection  et  d'un  temporisa- 
teur  dont  le  fonctionnement  est  inclus  en  début  de 
cycle  d'utilisation  du  four. 

De  cette  manière,  l'utilisateur  peut  faire  interve- 
50  nir  un  fonctionnement  normal  du  four  ou  un  fonc- 

tionnement  avec  production  et  confinement  de  va- 
peur. 

Revendications 
55 

1.  Procédé  de  cuisson-réchauffage  de  produits 
divers  dans  un  four  micro-ondes  délimitant  une 
cavité  d'application  (4)  reliée  à  un  générateur 

4 
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micro-ondes,  accessible  par  une  porte  (6)  à 
fenêtre  transparente  et  contenant  un  élément 
(8)  délimitant  une  enceinte  (11)  de  cuisson- 
réchauffage,  ouverte  en  façade  et  comportant 
au  moins  une  paroi  interposée  entre  l'enceinte 
et  le  générateur,  le  procédé  comportant  la  gé- 
nération  de  vapeur  dans  l'enceinte  (11)  pen- 
dant  la  cuisson-réchauffage, 

caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  à  générer 
de  la  vapeur  dans  l'enceinte  (11)  par  vaporisa- 
tion  d'eau  contenue  dans  l'élément  (8),  délimi- 
tant  l'enceinte  (11),  cet  élément  (8)  étant, 
d'une  part,  fabriqué  en  une  matière  poreuse 
rétentrice  d'eau  (9),  perméable  à  l'énergie 
micro-ondes  et,  d'autre  part,  pourvu  d'un  revê- 
tement  étanche  à  l'eau  (10)  hormis  sur  sa  face 
(8a)  dirigée  vers  l'enceinte. 

2.  Dispositif  destiné  à  être  utilisé  pour  la  cuisson 
ou  le  réchauffage  de  produits  divers  en  combi- 
naison  avec  un  four  micro-ondes  (1),  délimitant 
une  cavité  d'application  (4)  reliée  à  un  généra- 
teur  micro-ondes  et  accessible  par  une  porte 
(6)  à  fenêtre  transparente,  dispositif  du  type 
réalisé  en  une  matière  transparente  aux  micro- 
ondes,  sous  la  forme  d'un  élément  (8)  délimi- 
tant  une  enceinte  de  cuisson-réchauffage  ou- 
verte  en  façade  et  comportant  au  moins  une 
paroi  interposée  entre  l'enceinte  et  le  généra- 
teur, 

caractérisé  en  ce  que  ledit  élément  est 
réalisé  en  une  matière  poreuse  rétentrice 
d'eau,  et  en  ce  qu'il  est  pourvu  d'un  revête- 
ment  (10)  étanche  à  l'eau  hormis  sur  sa  face 
(8a)  dirigée  vers  l'intérieur  de  l'enceinte. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  l'élément  (8)  est  insérable  et  en  ce 
qu'il  est  constitué  sous  la  forme  d'une  plaque 
possédant  deux  côtés  parallèles  pouvant  être 
associés  à  des  moyens  de  support  (12)  pré- 
sentés  par  les  parois  de  la  cavité. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  l'élément  est  insérable  et  en  ce  qu'il 
est  constitué  par  une  cloche  (20)  dont  la  ou  les 
faces  internes  sont  dépourvues  du  revêtement 
étanche  à  l'eau  et  qui  délimite  une  section 
ouverte  (21)  dans  sa  paroi  périphérique. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
en  ce  que  la  cloche  (20)  présente  une  forme 
homothétique  à  la  cavité  d'application. 

6.  Four  de  cuisson-réchauffage  constitué  par  un 
four  micro-ondes  comportant  un  dispositif  se- 
lon  l'une  des  revendications  3  à  5. 

7.  Four  de  cuisson-réchauffage  constitué  par  un 
four  micro-ondes  comportant  un  dispositif  se- 
lon  la  revendication  2,  caractérisé  en  ce  que 
l'élément  (8)  fait  corps  avec  le  four  et  en  ce 

5  qu'il  est  constitué  sous  la  forme  d'une  enve- 
loppe  (20a)  garnissant  la  cavité  d'application 
du  four  et  s'ouvrant  en  façade. 

8.  Four  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en 
io  ce  que  l'enveloppe  est  montée  dans  le  four  de 

telle  sorte  qu'elle  soit  adjacente,  au  moins  par 
une  de  ses  faces  extérieures,  avec  un  guide 
d'ondes  (27)  et  qu'elle  se  trouve  entourée  par 
une  jaquette  réfléchissante  (28). 

15 
9.  Four  selon  la  revendication  7  ou  8,  caractérisé 

en  ce  que  l'enveloppe  délimite  localement, 
dans  son  épaisseur  au  moins,  un  canal  (29) 
susceptible  d'être  raccordé  à  un  circuit  d'arri- 

20  vée  d'eau  (30). 

10.  Four  selon  la  revendication  9,  caractérisé  en 
ce  que  le  canal  (29)  est  raccordé  au  circuit 
(30)  par  un  robinet  (31). 

25 
11.  Four  selon  la  revendication  10,  caractérisé  en 

ce  que  le  robinet  (31)  est  constitué  par  une 
électrovanne  dont  l'alimentation  est  placée 
sous  la  dépendance  d'un  commutateur  de  sé- 

30  lection  et  d'un  temporisateur  dont  le  fonction- 
nement  est  inclus  au  cycle  d'utilisation  du  four. 

Claims 

35  1.  Process  for  baking-heating  various  products  in 
a  microwave  oven  defining  an  application  cav- 
ity  (4)  connected  to  a  micro-wave  generator, 
accessible  through  a  transparent  glass-door 
(6),  and  containing  an  élément  (8)  defining  a 

40  baking-heating  enclosure  (11)  open  to  the  front 
and  comprising  at  least  one  wall  which  is  inter- 
posée!  between  the  enclosure  and  the  gener- 
ator,  the  process  comprising  the  génération  of 
steam  inside  the  enclosure  (11)  during  the 

45  baking-heating  opération, 
characterized  in  that  it  consists  in  generat- 

ing  steam  inside  the  enclosure  (11)  by  vaporiz- 
ing  water  contained  in  the  élément  (8)  defining 
the  enclosure  (11),  said  élément  (8)  being,  on 

50  the  one  hand,  produced  from  a  water-retaining 
porous  material  (9),  perméable  to  microwave 
energy  and,  on  the  other  hand,  provided  with  a 
water-proof  coating  (10),  except  on  its  face  (8a) 
which  is  directed  toward  the  enclosure. 

55 
2.  Apparatus  for  baking-heating  various  products, 

for  use  in  combination  with  a  microwave  oven 
(1)  defining  an  application  cavity  (4)  connected 

5 
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with  a  microwave  generator  and  accessible 
through  a  transparent  glass-door  (6),  apparatus 
of  the  type  produced  in  a  microwave  transpar- 
ent  material,  in  the  form  of  an  élément  (8) 
defining  a  baking-heating  enclosure  open  to 
the  front  and  comprising  at  least  one  wall 
which  is  interposed  between  the  enclosure  and 
the  generator, 

characterized  in  that  said  élément  is  pro- 
duced  in  a  water-retaining  porous  material,  and 
in  that  it  is  provided  with  a  waterproof  coating 
(10),  except  on  its  face  (8a)  which  is  directed 
inward  of  the  enclosure. 

3.  Apparatus  according  to  claim  2,  characterized 
in  that  élément  (8)  is  insertable  and  in  that  it  is 
constituted  in  the  form  of  a  plate  with  two 
parallel  sides  which  can  be  associated  to  sup- 
port  means  (12)  provided  on  the  walls  of  the 
cavity. 

4.  Apparatus  according  to  claim  2,  characterized 
in  that  the  élément  is  insertable  and  in  that  it  is 
constituted  by  a  bell  (20)  of  which  the  inner 
face  or  faces  have  no  water-proof  coating  and 
which  defines  an  open  section  (21)  in  its  pe- 
ripheral  wall. 

5.  Apparatus  according  to  claim  4,  characterized 
in  that  the  bell  (20)  has  a  shape  which  is 
homothetic  to  the  application  cavity. 

6.  Baking-heating  oven  constituted  by  a  micro- 
wave  oven  comprising  an  apparatus  according 
to  one  of  daims  3  to  5. 

7.  Baking-heating  oven  constituted  by  a  micro- 
wave  oven  comprising  an  apparatus  according 
to  claim  2,  characterized  in  that  the  élément  (8) 
is  set  in  the  oven  and  in  that  it  is  constituted  in 
the  form  of  a  casing  (20a)  lining  the  application 
cavity  of  the  oven  and  open  to  the  front. 

8.  Oven  according  to  claim  7,  characterized  in 
that  the  casing  is  mounted  inside  the  oven  so 
as  to  be  adjacent,  via  at  least  one  of  its  outside 
faces,  with  a  wave  guide  (27)  and  be  sur- 
rounded  by  a  reflecting  jacket  (28). 

9.  Oven  according  to  claim  7  or  8,  characterized 
in  that  the  casing  defines  locally,  through  its 
thickness  at  least,  one  duct  (29)  adapted  to  be 
connected  to  a  water  admission  circuit  (30). 

10.  Oven  according  to  claim  9,  characterized  in 
that  the  duct  (29)  is  connected  to  the  circuit 
(30)  via  a  cock  (31). 

11.  Oven  according  to  claim  10,  characterized  in 
that  the  cock  (31)  is  constituted  by  an  elec- 
trovalve  which  is  fed  by  controlling  a  sélective 
switch  and  a  timing  switch  the  opération  of 

5  which  is  included  in  the  oven  working  cycle. 

Patentanspruche 

1.  Verfahren  zum  Erwârmen  und  Kochen  diverser 
io  Produkte  in  einem  Mikrowellenofen,  der  einen 

Garraum  (4)  aufweist,  der  mit  einem  Mikrowel- 
lenerzeuger  verbunden  und  Liber  eine  Tur  (6) 
mit  Klarsichtfenster  zugânglich  ist  und  ein  Elé- 
ment  (8)  enthâlt,  das  einen  Raum  (11)  zum 

is  Kochen  und  Erwârmen  umschlieBt,  der  vorne 
offen  ist  und  mindestens  eine  Wand  zwischen 
dem  Raum  und  dem  Mikrowellengenerator  auf- 
weist,  wobei  das  Verfahren  die  Erzeugung  von 
Dampf  in  dem  Raum  (11)  wâhrend  des  Ko- 

20  chens  bzw.  Erwârmens  beinhaltet, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  es  darin  be- 

steht,  in  dem  Raum  (11)  durch  Verdampfung 
von  Wasser,  das  in  dem  Elément  (8)  enthalten 
ist,  das  den  Raum  (11)  umschlieBt,  Dampf  zu 

25  erzeugen,  und  wobei  dièses  Elément  (8)  einer- 
seits  aus  einem  porôsen,  Wasser  haltenden 
Material  (9)  besteht,  das  fur  die  Mikrowellenen- 
ergie  durchlâssig  ist,  und  zum  anderen  mit 
Ausnahme  der  zum  Raum  weisenden  Seite 

30  (8a)  mit  einem  wasserdichten  Belag  (10)  verse- 
hen  ist. 

2.  Vorrichtung,  dazu  bestimmt,  zum  Kochen  oder 
Erwârmen  diverser  Produkte  in  Kombination 

35  mit  einem  Mikrowellenofen  (1)  benutzt  zu  wer- 
den,  die  einen  Garraum  (4)  bildet,  der  mit 
einem  Mikrowellenerzeuger  verbunden  und 
Liber  eine  Tur  (6)  mit  Klarsichtfenster  zugâng- 
lich  ist,  eine  Vorrichtung  vom  Typ,  der  aus 

40  einem  fur  die  Mikrowellen  durchlâssigen  Mate- 
rial  besteht  in  Form  eines  Eléments  (8),  das 
einen  Raum  (11)  zum  Kochen  und  Erwârmen 
begrenzt,  der  vorne  offen  ist  und  mindestens 
eine  Wand  zwischen  dem  Raum  und  dem  Mi- 

45  krowellenerzeuger  aufweist, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  das  besagte 

Elément  aus  einem  porôsen,  Wasser  halten- 
den  Material  besteht  sowie  dadurch,  dal3  es 
mit  Ausnahme  der  zum  Inneren  des  Raums 

50  weisenden  Seite  (8a)  mit  einem  wasserdichten 
Belag  (10)  versehen  ist. 

3.  Vorrichtung  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  das  Elément  (8)  einsetzbar  ist 

55  und  dal3  es  die  Form  einer  Platte  hat,  die  zwei 
parallèle  Seiten  aufweist,  die  mit  Haltevorrich- 
tungen  (12)  verbunden  werden  kônnen,  die 
sich  an  den  Wânden  des  Hohlraums  befinden. 

6 
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4.  Vorrichtung  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  das  Elément  einsetzbar  ist  und 
dal3  es  aus  einer  Glocke  (20)  besteht,  deren 
Innenseite(n)  keinen  wasserdichten  Belag  auf- 
weisen  und  die  in  ihrer  Umfangswand  einen  5 
offenen  Bereich  (21)  aufweist. 

5.  Vorrichtung  nach  Anspruch  4,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  die  Glocke  (20)  eine  dem  Gar- 
raum  gleiche  Form  aufweist.  10 

6.  Ofen  zum  Erwârmen  und  Kochen,  bestehend 
aus  einem  Mikrowellenofen,  der  eine  Vorrich- 
tung  nach  einem  der  Anspruche  3  bis  5  auf- 
weist.  15 

7.  Ofen  zum  Erwârmen  und  Kochen,  bestehend 
aus  einem  Ofen,  der  eine  Vorrichtung  nach 
Anspruch  2  aufweist,  dadurch  gekennzeichnet, 
dal3  das  Elément  (8)  aus  einem  Stuck  mit  dem  20 
Ofen  ist,  sowie  dadurch,  dal3  es  in  Form  einer 
Einfassung  (20a)  ausgebildet  ist,  die  den  Gar- 
raum  des  Ofens  auskleidet  und  sich  vorne 
ôffnet. 

25 
8.  Ofen  nach  Anspruch  7,  dadurch  gekennzeich- 

net,  dal3  die  Einfassung  so  in  den  Ofen  mon- 
tiert  wird,  dal3  sie  mit  mindestens  einer  ihrer 
AuBenseiten  an  einen  Wellenleiter  (27)  an- 
grenzt  und  dal3  sie  von  einem  reflektierenden  30 
Mantel  (28)  umhullt  ist. 

9.  Ofen  nach  Anspruch  7  oder  8,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dal3  die  Einfassung  lokal,  zumin- 
dest  in  ihrer  Dicke,  einen  Kanal  (29)  um-  35 
schlieBt,  der  an  einen  Wasserzufuhrkreislauf 
(30)  angeschlossen  werden  kann. 

10.  Ofen  nach  Anspruch  9,  dadurch  gekennzeich- 
net,  daS  der  Kanal  (29)  Liber  einen  Hahn  (31)  40 
an  den  Kreislauf  (30)  angeschlossen  ist. 

11.  Ofen  nach  Anspruch  10,  dadurch  gekennzeich- 
net,  daS  der  Hahn  (31)  aus  einem  Magnetventil 
besteht,  dessen  Versorgung  Liber  einen  Wahl-  45 
schalter  und  ein  Zeitrelais  gesteuert  wird,  de- 
ren  Funktion  im  Benutzungszyklus  des  Ofens 
enthalten  ist. 

50 
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